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 Quels fonds consulter ?

Série B (déclarations de grossesse)

Archives hospitalières : 4 H DEPOT (Hôpital de Carcassonne) et 5 H DEPOT (Hôpital de Limoux)

1. Prendre en charge les enfants abandonnés sous l’Ancien Régime

 Archives d’Ancien Régime



Déclarations de grossesse 1676-1786

B 636 Déclarations de grossesse non suivies d’information, faites au sénéchalat, suivant l’ordonnance de Henri II, de
1556 : par Catherine de Lacourt, fille de Raymond de Lacourt, lieutenant particulier en la Cour, contre noble François de
Barre, sieur de Davejan ; - par Marianne Lignon, fille de Jean Lignon, procureur en la Cour, contre Jean-Baptiste Sacreste,
négociant originaire d’Auvergne ; - par Cécile Besse, contre M. d’Aymmerique, seigneur de Blomac, - et par d’autres
filles, femmes, ou veuves.

1676-1761
(Liasse) – 109 pièces, papier.

B 637 Déclarations de grossesse non suivies d’information, faites au sénéchalat, suivant l’ordonnance de Henri II, de
1556 : par Marianne Guiraud, originaire de Castelnau de Durban en Gascogne, contre David Lafajole ; - par Jeanne Carles,
contre Alexandre Lapeirière, fils de noble Jean Coulom de Lapeirière, de Libourne ; - par Jeanne Montaudry, servante,
contre noble Etienne de Vernon, sieur de Ginestas ; - et par d’autres filles ou veuves.

1761-1776
(Liasse) – 93 pièces, papier.

B 638 Déclarations de grossesse, non suivies d’information, faites au sénéchalat, suivant l’ordonnance de Henri II, de
1556 : par Marianne Boué, servante, contre le fils aîné du sieur Sacreste, demeurant à sa métairie de Parazols ; - par
Françoise Besson, râpeuse de tabac, à Carcassonne, contre Lalla, marchand droguiste ; - par Elisabeth Cathala, fille de
Paul Cathala, marchand fabricant de Carcassonne, contre le sieur Pailhés, cadet, de Narbonne ; - et par d’autres filles ou
veuves.

1776-1786
(Liasse) – 94 pièces, papier.



4 H DEPOT/F 10

Registre des enfants trouvés. Paiement 
des nourrices. 1748-1760







4 H DEPOT/Q 356 Contrats d'apprentissage des enfants trouvés.

1821



1848



4 H DEPOT/Q 347 Enfants trouvés et assistés : règlements et rapports, répartition des enfants, dossiers individuels,
dépenses, correspondance diverse.





 Quels fonds consulter ?

Pour la période révolutionnaire (1789-1799), il vous faudra consulter la série L consacrée aux archives des
administrations publiques de la période révolutionnaire.

Ex : 10 L : Dossiers de procédures, tribunal correctionnel

- 10 L 1254 : Rose Soula, de Sonnac, abandon d’enfant, 28 brumaire an VI.

- 10 L 1260 : Marie Boyer, d’Espezel, abandon d’enfant, 18 germinal an VI

- 10 L 1323 : Anne Ayraud, de Salza, abandon d’enfant, 29 messidor an VI.

- 10 L 1324 : Marguerite Clausel, de Narbonne, abandon d’enfant, 7 thermidor an VI etc

 Archives de la Révolution



10 L 1254





2- XIXe –XXe -L’enfant perçu hors du cadre familial

Loi du 10 janvier 1849

Loi Roussel du 24 juillet 1889 

Ordonnance du 2 février 1945 

Loi du 17 mai 1977 

Loi du 12 juillet 1992 

Loi du 5 mars 2007 relative à la protection de l’enfance

DDASS  puis 
Aide sociale à 

l’enfance



4E69/Q32 -Commune de Carcassonne. Sociétés de bienfaisance.1830-1885 ; centralisation des enfants trouvés (1830-1839) ; enfants trouvés - fermeture du tour de 
l'Hospice de Carcassonne (1847).



4E72/5Q4 .Commune de La Cassaigne.Enfants assistés : correspondance, livret de placement.1855







4 E99/5Q8 Commune de 
Conques-sur-Orbiel - Protection 
des enfants : Nourrices, 
sevreuses, gardeuses : 
registres.1891

4 E99/5Q9 Commune de 
Conques-sur-Orbiel. Protection 
des enfants.- Déclarations des 
parents ou ayants droit.1891



Xw 2573.Hospice 
de Carcassonne. -
Enregistrement 
des personnes 
relevant de 
l’assistance 
publique par date 
d’entrée et par 
organisme de 
prise en charge 
(dates d’entrée et 
de sortie, prix 
d’hébergement 
par trimestre) : 
grands livres des 
prix de journées-
Pupilles de 
l’Assistance 
publique, Maison 
maternelle, 
Nourrices, 1943-
1945



XW1168- Enfants assistés radiés : dossiers individuels (classés par ordre 
alphabétique). 1873-1940



Xw 1168-1328 , 94W



3- La prise en charge des enfants de la guerre : les Pupilles de la Nation

La mise en œuvre d’un dispositif inédit

1 Fi 00693

▪ 1e Guerre mondiale : 1 million d’orphelins

▪ Loi du 27 juillet 1917 : institue un statut de 
pupille de la Nation et créé un Office 
national des Pupilles de la Nation 

▪ un dispositif qui évolue au gré des conflits 
du XXe s

▪ 1946 : création de l’Office national des 
Anciens combattants et des Victimes de 
guerre



Définition

▪ Les pupilles de la Nation sont des enfants dont un parent est décédé durant la guerre ou a été gravement 
blessé au point de ne plus pouvoir assurer sa parentalité et qui ont été adoptés par la Nation. 
▪ il permet aux bénéficiaires d'obtenir une aide de l'État par l’intermédiaire de l'ONAC jusqu'à leurs 21 ans.

Les catégories de pupilles de la Nation sont : 
- enfants de déportés juifs ;
- enfants de déportés à la suite d'actes de résistance et autres victimes du nazisme ;
- père mort au cours de la campagne de France de mai-juin 1940 ;
- père mort au maquis ;
- père mort dans le cadre des Forces françaises libres ;
- parent mort par hasard, en croisant la route de combats ;
- parent mort au cours de bombardements (alliés ou ennemis) ;
- père rentré invalide de captivité (et/ou décédé des suites de cette captivité) ;
- père enrôlé de force dans l'armée allemande ;
- père mort en Allemagne en tant que prisonnier de guerre ;
- parent mort dans un attentat terroriste…
Progressivement d’autres professions sont concernées : gendarmes, CRS, magistrats, personnels de 
l’administration pénitentiaire, douaniers, pompiers, professionnels de santé, élus dans le cadre de leur mandat



La procédure d’adoption : le jugement

1667 W 33



Le suivi : les dossiers de pupilles

2543 W 198



D’autres documents

2601 W 128

2601 W 147

2601 W 134

2011 W 3



4.- De l’ordonnance de 1945 à nos jours la protection de l’enfance



NOTA BENE :

La loi du 17 mai 1977 définit les missions des « nourrices », désormais
appelées assistantes maternelles et elle leur attribue pour la première fois
un statut professionnel. La professionnalisation permet de distinguer les
placements des enfants chez des assistantes maternelles en garderie en fait
d’avec les assistants familiaux qui accueillent les enfants protégés.
Professionnalisation des assistants familiaux renforcée par la loi du 27 juin
2005

A NOTER – L’adoption XXe et XXIe siècles

La loi n° 66500 du 11 juillet 1966 portant réforme de l’adoption précise les
conditions requises et les effets de l’adoption simple et de l’adoption
plénière.
Le décret 74-27 du 14 janvier 1974 précise que « Si, pour sauvegarder le
secret de la grossesse ou de la naissance, l’intéressée demande le bénéfice
de l’admission dans un établissement hospitalier, dans les conditions
prévues par l’article 47 du code de la famille et de l’aide sociale, aucune
pièce d’identité n’est exigée et aucune enquête entreprise ».



NOTA BENE : la question du nom aux XXe et XXIe siècles 
 
La loi du 5 juillet 1996 modifie l’article 57 du Code civil en précisant que « 
l’officier d’état civil choisit trois prénoms dont le dernier tient lieu de nom de 
famille à l’enfant » pour sur les enfants dont les parents ne sont pas connus.   
 
En 2003 apparaît dans le Code civil une section relative aux règles de dévolution 
du nom de famille. Les parents peuvent choisir s’ils transmettent à leur enfant 
le nom de leur père, celui de leur mère, ou les deux accolés dans l’ordre qu’ils 
désirent. 
 

 



CE QUE VOUS NE TROUVEREZ PAS DANS NOS FONDS

o Les dossiers individuels sont très lacunaires pour la fin du XIXe siècle ;
o Il n’y a aucun objet ou souvenir personnel dans ces dossiers qui ont une vocation purement

administrative (en dehors de quelques dessins ou lettres des enfants de la Maison d’enfants PEP
de Narbonne présents parce que destinés à la Directrice de l’établissement) ;

o Nous n’avons aucun document émanant de structures telles que le foyer du Nid joyeux de
Carcassonne, orphelinat qui accueillit à la Cité des enfants encadrés par les soeurs de Saint-
Vincent-de-Paul de 1949 à 1962.


